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1 ÉNONCÉ DE PRINCIPE 

La Directive sur la conduite sécuritaire d’un véhicule amène des lignes directrices pour s’assurer du 
comportement exemplaire de toute personne conductrice de véhicule pour le cégep et pour garantir la 
sécurité des conducteurs, des passagers et des usagers de la route. 

Par ailleurs, elle spécifie les responsabilités des personnes conductrices de véhicules lourds 
désignées pour le transport de membres de la communauté étudiante. 

La directive vise à assurer un transport sécuritaire lors de tâches en lien avec le cégep et lors d’activités 
scolaires et parascolaires. Ceci inclut les activités d’accueil, les activités sportives et culturelles ainsi 
que les activités pédagogiques des programmes d’études du cégep. 

Les personnes conductrices sont tenues de respecter le Code de la sécurité routière, RLRQ, chapitre 
C-24.2, la Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ, chapitre S-2.1 et le Règlement sur les heures 
de conduite et de repos des conducteurs de véhicules lourds, RLRQ, chapitre C-24.2, r. 28. 

Le Code de conduite (R-13) du Cégep de Matane s’applique ici et doit être respecté en tout temps. 

2 CHAMP D’APPLICATION 

La directive s’applique à toute personne ayant à conduire un véhicule dans le cadre de ses fonctions, 
qu’il soit la propriété du personnel, du cégep ou d’une entreprise de location de véhicules. 

3 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

3.1 RÈGLES POUR LA PERSONNE CONDUCTRICE 

La personne conductrice doit s’assurer de la sécurité et de la conformité du véhicule avec lequel 
elle roule. De plus, elle doit s’acquitter des responsabilités qui lui sont dévolues à l’article 4 de la 
présente directive.  

3.2 RÈGLES POUR LA PERSONNE CONDUCTRICE DE VÉHICULE LOURD 

Un véhicule lourd est un véhicule routier dont le poids nominal brut (PNBV) est de 4 500 kg ou plus. 
Dans le cadre des activités du cégep, il s’agit le plus souvent d’un autobus, d’un minibus ou d’une 
fourgonnette 15 passagers. 

3.2.1 Dispositif de consignation électronique 

Chaque personne conductrice respecte la règle de temps de conduite maximal et consigne ses 
heures de travail, de conduite et de repos dans un rapport d’activités, sauf dans certaines 
situations. Elle utilise le dispositif de consignation électronique fournit dans le véhicule pour 
produire son rapport d’activités lors de déplacements de plus de 160 km du cégep (une version 
papier est aussi disponible à l’annexe 2).  

La personne conductrice :   

• détaille les heures de repos ; 
• remplit son temps de conduite jusqu'à l'heure à laquelle a eu lieu le dernier changement 

d'activité. 

  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/C-24.2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/C-24.2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/s-2.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-24.2,%20r.%2028/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-24.2,%20r.%2028/
https://www.cegep-matane.qc.ca/_fichiers/2015/application/pdf/reglement_13_conditions-vie.pdf
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3.2.1.1 Temps de conduite maximal1 

• La personne conductrice doit avoir pris 24 heures de repos consécutives au moins une 
fois dans les 14 jours qui précèdent la journée en cours; 

• Elle doit, chaque jour, prendre 8 heures de repos consécutives; 
• La journée, qui compte 24 heures, débute à 00 h 01.  

 

Exigences journalières (24 heures) Il est interdit de conduire quand : 

Au cours de la journée, prendre au 
moins 10 heures de repos, qui se 
répartissent ainsi : 

• au moins 2 de ces 10 heures ne font 
pas partie des 8 heures de repos 
consécutives exigées; 

• ces 2 heures peuvent se diviser en 
pauses d’une durée minimale de 30 
minutes. 

13 heures de conduite sont accumulées. 

14 heures de travail sont accumulées.  
Période débutant au moment où la personne 
conductrice commence à travailler et 
comprenant le temps où elle est tenue d’être 
disponible sur les lieux de travail. La période se 
termine au moment où la personne conductrice 
cesse de travailler ou est relevée de ses 
fonctions par l’exploitant.  

3.2.2 Rapport de ronde de sécurité 

Avant de prendre le volant, la personne conductrice doit s’assurer qu’une ronde de sécurité a 
été effectuée sur le véhicule dans les dernières 24 heures. Sinon, c’est à elle de faire la ronde 
de sécurité. Elle doit remplir le rapport de ronde, y noter ses observations (voir annexe 3) et le 
conserver à bord du véhicule durant le trajet.2  

Le rapport doit obligatoirement contenir : 

• le numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule ou le numéro d’unité inscrit sur le 
certificat d’immatriculation; 

• le nom de l’exploitant; 
• la date et l’heure à laquelle la ronde a été effectuée; 
• la municipalité ou le lieu sur la route où la ronde a été effectuée; 
• les défectuosités constatées durant le voyage; 
• les défectuosités constatées lors de la ronde de sécurité du véhicule (s’il n’y en a pas, il 

faut l’indiquer aussi); 
• le nom de la personne qui a effectué la ronde (en lettres moulées et lisibles); 
• une déclaration signée par la personne conductrice ou par la personne qui a procédé à la 

ronde attestant que le véhicule a été inspecté selon les exigences applicables; 
• s’il y a lieu, la signature de la personne conductrice qui n’a pas effectué elle-même la ronde, 

pour attester qu’elle a pris connaissance du rapport et accepté la ronde; 
• la lecture de l’odomètre si le véhicule en est équipé. 

3.2.3 En cas de défectuosité 

La personne conductrice a le devoir d’intervenir lorsque l’état mécanique d’un véhicule présente 
des anomalies. Celles qui présentent un risque immédiat ou à court terme pour la sécurité 
routière sont désignées comme des défectuosités majeures ou mineures (se référer à l’annexe 
4 pour les précisions des catégories de défectuosités).  

 
1 https://saaq.gouv.qc.ca/transport-personnes/autobus-et-minibus/conducteur/ 
2 La personne conductrice peut, à ce sujet, consulter une capsule vidéo de formation sur le Web à l’adresse 

https://www.youtube.com/watch?v=dwRI7Qpp0Aw. 

https://saaq.gouv.qc.ca/transport-personnes/autobus-et-minibus/conducteur/
https://www.youtube.com/watch?v=dwRI7Qpp0Aw
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3.2.3.1 Défectuosité mineure 

Une défectuosité mineure ne présente pas de risque immédiat pour la sécurité de la 
personne conductrice et des usagers de la route, mais peut se dégrader rapidement dans 
certains cas. Un véhicule ayant une défectuosité mineure ne peut plus circuler après un 
délai de 48 heures si la défectuosité n’est pas réparée et le véhicule déclaré conforme par 
une personne mandataire en vérification de véhicules routiers. 

3.2.3.2 Défectuosité majeure 

Une défectuosité majeure présente un risque immédiat pour la sécurité de la personne 
conductrice et des autres usagers de la route. Un véhicule ayant ce type de défectuosité 
ne peut pas circuler. 

3.2.4 Documents à conserver à bord du véhicule  

• Le permis de conduire; 
• Le certificat d'immatriculation du véhicule; 
• L'attestation d'assurance; 
• La directive sur la conduite sécuritaire d’un véhicule (D-18) du cégep (pour référence); 
• Le contrat de location du véhicule ou une copie de celui-ci; 
• Le rapport de ronde de sécurité; 
• La fiche journalière (pour tout déplacement à de plus de 160 km du cégep); 
• Une copie des fiches journalières des 14 dernières journées; 
• La liste des défectuosités applicables au véhicule. 

3.2.5 Transmission des documents 

La Direction du Service aux étudiants remet à la personne conductrice un porte-document qui 
contient toute la documentation concernant le déplacement à effectuer ainsi que les fiches 
vierges à compléter pour la conformité. La personne conductrice remet le porte-document avec 
toute l’information complétée à la sécurité du cégep, et ce, après chaque sortie. 

Cette dernière assure la remise du porte-document à la Direction du Service aux étudiants pour 
le contrôle des heures de conduite et la vérification des rondes de sécurité pour toute réparation 
à effectuer. 

3.3 RÈGLES D’UTILISATION DE LA FOURGONNETTE 15 PASSAGERS DU CÉGEP 

Prioritairement, ce véhicule doit servir à la réalisation des activités de la vie étudiante, notamment 
les activités d’accueil de la communauté étudiante, les activités sportives intercollégiales, les 
activités communautaires et les activités socioculturelles. En fonction de la disponibilité du véhicule, 
il peut aussi servir à la réalisation d’activités pédagogiques, d’activités de programme ou d’activités 
de formation pour le personnel du cégep. Le véhicule sert au transport de 8 à 15 passagers. Les 
personnes qui veulent faire usage du véhicule doivent être dûment inscrites sur la liste des 
personnes autorisées à conduire la fourgonnette 15 passagers du cégep. 

Pour être inscrite sur la liste des personnes autorisées à conduire la fourgonnette 15 passagers du 
cégep, il est nécessaire de compléter les étapes suivantes :  

• Remplir le document Engagement envers une conduite réglementaire de véhicule (annexe 1); 
• Faire une copie recto et verso de son permis de conduire; 
• Obtenir une copie de son dossier de conduite; 
• Déposer tous les documents à la Direction du Service aux étudiants (local O-241). 
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3.4 INTERDICTIONS 

Sont interdits : 

• la consommation de tabac, d’alcool, de cannabis ou autre drogue dans les véhicules; 
• la conduite sous l’effet d’alcool ou de drogue; 
• l’utilisation de son cellulaire au volant (le tenir en main ou le toucher); 
• l’utilisation d’un véhicule loué ou appartenant au cégep à des fins personnelles. 

3.5 SANCTIONS 

Toute dérogation à la mise en application de cette directive pourra être sanctionnée. La direction 
du cégep se réserve le droit de décider de la sanction à appliquer en temps et lieu tout 
dépendamment de la situation, de la convention collective et des politiques en vigueur. 

La personne conductrice doit toujours respecter les règles d’utilisation transmises, utiliser le 
véhicule de façon sécuritaire et uniquement aux fins auxquelles il y a eu une entente. À défaut, la 
personne pourrait se voir refuser le droit de réservation lors d’une sortie subséquente. 

3.6 EN CAS DE PANNE, BRIS OU ACCIDENT  

La personne conductrice doit tout d’abord communiquer immédiatement avec les services 
d’urgence si leurs services sont requis. 

3.6.1 En cas de panne, bris ou accident d’un véhicule loué 

• Consulter le contrat de location pour connaître les procédures applicables; 
• Prévenir la sécurité du cégep au 418 562-1240 poste 3000;  

3.6.2 En cas de panne, bris ou accident de la fourgonnette du cégep 

• Appeler l’assistance routière au 1 800 665-2006; 
• Prévenir la sécurité du cégep au 418 562-1240 poste 3000; 
• Prendre les moyens nécessaires pour assurer le transport sécuritaire des personnes 

jusqu’à destination. 

Dans les deux cas, la Direction des services administratifs s’assurera d’informer l’assureur du 
véhicule et de faire une réclamation, le cas échéant. 

4 RESPONSABILITÉS 

La personne organisatrice 
• Avise la Direction du Service aux étudiants d’un besoin de transport pour une activité scolaire ou 

parascolaire par le formulaire Web de demande de soutien à l’organisation d’une activité; 
• Transmet à la Direction du Service aux étudiants le code budgétaire de l’unité administrative 

responsable des frais de déplacement (essence et location, le cas échéant); 
• Établit l’itinéraire et le fait approuver par la Direction du Service aux étudiants; 
• Respecte les consignes données par la personne conductrice. 
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La personne conductrice de véhicule 
• Détient un permis de conduire valide et avise la Direction des ressources humaines de tout 

changement sur la validité du permis; 
• Conduit avec prudence; 
• Respecte l’itinéraire établi avant le départ; 
• Demeure polie et courtoise en tout temps; 
• Respecte le Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2) et les limites de vitesse; 
• Vérifie que le véhicule est en bon état de rouler pour assurer sa sécurité et celle des personnes 

passagères;  
• Porte la ceinture de sécurité en tout temps; 
• S’assure que les personnes passagères portent leur ceinture de sécurité en tout temps; 
• Possède au moins un système de communication fonctionnel pour demander de l’aide au besoin; 
• Met son cellulaire sur le dispositif « mains libres » et l’utilise de façon sécuritaire. 

La personne conductrice d’un véhicule lourd 
• Détient un permis de conduire valide avec la classe 4B et avise la Direction des ressources 

humaines de tout changement sur la validité du permis; 
• Respecte les passages à niveau;  
• Remplit correctement le « Rapport de ronde de sécurité » et utilise le dispositif de consignation 

électronique tous les jours; 
• Respecte les heures de conduite maximales exigées par la Loi (voir point 3.2.1.1 de cette 

directive); 
• Conduit sur les routes asphaltées seulement; 
• Remet le porte-document avec les clés à la sécurité du cégep immédiatement après le retour du 

véhicule dans le stationnement du cégep; 
• Se réfère à l’annexe 5 comme aide-mémoire des obligations à respecter. 

Les personnes passagères 
• Demeurent polies et courtoises en tout temps ; 
• Portent la ceinture de sécurité en tout temps ; 
• Respectent les consignes données par la personne conductrice. 

La sécurité du cégep 
• Remet les clés et le porte-document comprenant le rapport de ronde de sécurité et la fiche 

journalière de conduite à la personne conductrice de la fourgonnette du cégep; 
• Avise la personne cadre désignée de toute panne, bris ou accident qui lui est rapporté; 
• Reçoit les clés et le porte-document au retour de la fourgonnette du cégep; 
• Achemine le porte-document à la Direction du Service aux étudiants. 

Le Service des ressources matérielles 
• S’assure que la fourgonnette 15 passagers est en bon état; 
• Effectue les réparations nécessaires dans les délais prescrits lorsque des défectuosités sont 

signifiées. 

Le Service des ressources financières 
• Effectue la location des véhicules; 
• Effectue les réservations de chambres d’hôtel; 
• Verse l’avance de fonds à la personne conductrice; 
• Verse le remboursement des frais de déplacement à la personne conductrice. 
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La Direction des ressources humaines 
• Vérifie régulièrement la validité des permis de conduire des personnes conductrices de véhicules 

lourds; 
• Analyse, avant l’embauche d’une personne conductrice de véhicules lourds, le document Suivi du 

comportement du conducteur de véhicules lourds et fait une recommandation d’embauche à la 
Direction du Service aux étudiants; 

• Verse la rémunération aux personnes conductrices. 

La Direction du Service aux étudiants 
• Élabore la directive de conduite de véhicule; 
• Informe le personnel et la communauté étudiante de la directive;  
• S’assure du respect de la présente directive; 
• Identifie et confirme l’embauche de la personne conductrice; 
• Tient à jour la liste des personnes autorisées à conduire la fourgonnette 15 passagers du cégep; 
• S’assure que les personnes conductrices de véhicules lourds reçoivent la formation et les 

informations nécessaires. 
• Organise les déplacements pour les activités avec la communauté étudiante; 
• Établit l’itinéraire avec la personne organisatrice de l’activité; 
• Détermine si une location de véhicule est nécessaire; 
• Veille à remettre et à tenir en ordre le porte-document pour les véhicules lourds; 
• Contrôle les heures de conduite et vérifie les rapports de rondes de sécurité; 
• Prépare la demande de remboursement de frais de déplacement pour la personne conductrice; 
• Informe la Coordination des ressources matérielles du calendrier des sorties et des réparations à 

effectuer sur la fourgonnette 15 passagers du cégep; 
• Reçoit les documents exigés de la part de toute personne voulant être inscrite sur la liste des 

personnes autorisées à conduire la fourgonnette 15 passagers du cégep. 

5 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DIFFUSION 

Cette directive entre en vigueur dès son adoption par le comité de direction. La Direction du Service 
aux étudiants la diffuse auprès de la communauté étudiante et du personnel. 

6 CALENDRIER DE RÉVISION 

Cette directive peut être révisée en tout temps. Toutefois, une révision est prévue trois (3) ans à 
compter de la date de son adoption. 
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ANNEXE 1 : ENGAGEMENT ENVERS UNE CONDUITE RÉGLEMENTAIRE DE 
VÉHICULE 
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ANNEXE 2 : FICHE JOURNALIÈRE 
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ANNEXE 3 : RAPPORT DE RONDE DE SÉCURITÉ 
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ANNEXE 4 : DÉFECTUOSITÉS  

Cette liste s’applique aux autobus (autre qu’un autocar), aux minibus ainsi qu’à toute remorque tirée par un 
autobus, un minibus ou un autocar.  
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ANNEXE 5 : AIDE-MÉMOIRE POUR LE CONDUCTEUR DE VÉHICULE LOURD 
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ANNEXE 6 : FRAIS DE DÉPLACEMENT ET HONORAIRES 

Remboursement des frais de déplacement 
La Politique relative aux frais de déplacement, de représentation et de réception (P-30) précise les 
modalités d’autorisation, d’approbation et de remboursement des frais de déplacement de toute personne 
qui est appelée à se déplacer dans le cadre de l’exercice de ses fonctions au cégep. 

Cette politique prévoit notamment que : 

• Une personne conductrice peut obtenir, avant le départ et avec l’approbation de la Direction du Service 
aux étudiants, une avance de fonds de 75 % du total estimé des dépenses. 

• Les frais d’essence, de stationnement, de péage et d’hébergement sont remboursés sur présentation 
des pièces justificatives (factures, reçus). 

• Des indemnités de frais de repas sont versées en tenant compte de l’heure du départ et de l’heure de 
l’arrivée, sans obligation de présenter des pièces justificatives. 

La Direction du Service aux étudiants veillera à préparer la demande de remboursement de frais de 
déplacement à partir des pièces justificatives et des fiches journalières fournies par la personne conductrice.  
Le formulaire de remboursement de frais de déplacement doit être signé par la personne conductrice. 

Honoraires 

La rémunération de la personne conductrice est établie en fonction de la durée du déplacement et du temps 
requis pour la préparation du voyage (prise de possession du véhicule, passage à la station-service, ronde 
de sécurité, fiche journalière, ménage du véhicule, etc.). 

• 1 soirée ou demi-journée (3heures)    100 $ 
• 1 journée complète (7 heures)   200 $ 
• 1 soirée + 1 journée complète (10 heures)  300 $ 
• 2 journées complètes (14 heures)   400 $ 
• 1 soirée + 2 journées complètes (17 heures) 500 $ 

https://www.cegep-matane.qc.ca/_fichiers/2015/application/pdf/politique_30_frais-deplacement.pdf
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